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« Celui qui déplace les montagnes, c’est celui qui commence à enlever les petites pierres » (Confucius)  

 

LE MOT DU MAIRE 

 

 

Chers concitoyens, 
 
Pour matérialiser la commune nouvelle 
« Vallées-en-champagne » chaque commune va 
planter un arbre. Baulne-en-Brie et Saint-
Agnan planterons des tilleuls et La Chapelle-
Monthodon un cerisier à fleurs.  
Pourquoi cet arbre ? Notre village était, il y a 
peu encore, connu pour ses cerisiers qui en 
faisaient sa richesse. Une fois par an les 
saisonniers venaient récolter les cerises de 
montmorency qui recouvraient nos collines 
avant que la vigne ne vienne les remplacer. 
Cet arbre symbolique sera mis en terre, dans 
le petit terrain communal situé derrière la 
mairie.  
 
Pour la beauté du village nous invitons tous 
les odoniens à faire de même en plantant s’ils 
le souhaitent sur leur parcelle de nouveaux 
cerisiers. Si vous êtes plusieurs à vous 
manifester nous pouvons organiser des 
plantations collectives à l’automne.  

 La maire Jacqueline Picart 

 

 

ACTUALITES 
 

► Réfection du logement communal 

Le logement communal est en passe d’être terminé. L’isolation a été refaite ainsi que la peinture 

et les sols. Une cuisine a été aménagée ainsi qu’une salle de bain. Loué non meublé mais avec 

une cuisine encastrée, ce logement de 77m2, très lumineux pourrait être disponible début juin. 

Ce trois pièces bénéficiera d’une petite buanderie au rez-de-chaussée, d’un grenier, d’un petit 

jardin et d’un parking. 

Montant du loyer estimé à 600euros/mois. La mairie mettra une annonce pour le louer dans peu 

de temps.   

 

 

 

 



Rappel :  

- Pour toutes vos démarches administratives (permis de construire ou de démolir, carte d’identité, 

certificat d’urbanisme… ) vous devez désormais vous rendre à la mairie de Beaulne-en-Brie (03 

23 82 41 39) le lundi de 10h à 12h, le mardi de 10 à 12h et de 18h à 19h30.  

- La mairie de La Chapelle-Monthodon (03 23 82 85 55) est ouverte le jeudi de 18h à 19h30 et 

celle de Saint-Agnan (03 23 82 08 81) le lundi de 17h à 18h30. Vous pouvez aussi demander un 

rendez-vous auprès des maires (Bruno Lahouati 06 89 69 92 85, Jacqueline Picart 06 88 34 24 

55, Claude Picart 06 07 34 28 65). 

ACTUALITES CULTURELLES  
 

► Le 26 juin Le festival  Guitare en Picardie se déroulera dans l’église de notre village. 40 

guitaristes y sont attendus. Le concert sera suivi d’un vin d’honneur.   

► Le 1er avril a eu lieu la sortie du 3ème âge. 

► Le 28 mars a eu lieu une chasse aux œufs avec les enfants du village. 
             

  

AMENAGEMENT  
 

► Le petit lavoir de la rue Clairefontaine présente une grande fissure. Celle-ci sera prochainement 

reprise. Les lavoirs sont une des richesses patrimoniales de notre village. Les 4 lavoirs 

municipaux et les 2 lavoirs privés rappellent que La-Chapelle-Monthodon a participé et participe 

encore à l’alimentation en eaux de la région. Ceux-ci ont toujours fait l’objet d’une grande 

attention des élus municipaux. Il en sera de même pour les années à venir.  

► Le mur nord de l’église est très abimé. Les gouttières provoquent des infiltrations. Des travaux 

sont à envisager en urgence. Ces travaux seront financés en partie par la région et le 

département et en partie par la commune. 

► Rue de Condé, avant le pont, le conseil envisage d’aménager la bordure de route pour faciliter 

l‘évacuation des eaux de pluie. Pour cela nous pourrions bénéficier du fond de solidarité. 

► Suite au rendez-vous avec l’Union des syndicats électricité du sud de l’Aisne (USEDA) 

l’enfouissement du réseau sur la route de Condé est reporté à 2017.  

► Un pylône de communication pris en charge par la communauté de commune de Condé-en-Brie 

serait envisagé dans notre village. Le prix d’un tel équipement serait de 75000euros. Le lieu 

d’implantation n’est pas encore fixé. 

INFORMATIONS VALLEES-EN-CHAMPAGNE 
 

► 21 Avril Le conseil municipal de la commune nouvelle a préparé nouveau budget municipal. 

Celui-ci s’est bien déroulé. Le budget primitif a été voté sans difficulté.  

 

CALENDRIER  
 

►Dimanche 24 avril :  

 - 9h30 Place du village : Promenade avec l’association Odon Attitude (10KM) 

 - 15h Plantation d’un arbre à Saint-Agnan,  

 - 15h45 Plantation d’un arbre à La-Chapelle-Monthodon, 16h30 cérémonie à la mémoire des 

déportés suivie de la plantation d’un arbre à Baulne-en-Brie. Exposition : Les oubliés de la 

mémoire : la déportation pour motif d’homosexualité.  

► 1er Mai Journée détente pétanque : 

 - 10h30 Sur la place du village, doublette (équipe à deux) : inscription Josiane Renard : 03 23 82 

43 80 (inscription 5Euros/personne). Stand de restauration et buvette pour tout le monde.  

►8 Mai  

- Marché aux fleurs et brocante à Condé-en-Brie. 

- Brocante à Baulne-en-Brie.  



ETAT CIVIL 

 
► 29 février : Décès de la doyenne du Village Madame Solange Boller  

► 28 février : Naissance de Natéo Gail Velly. 

Divers 

► Anaïs Chevalier a reçu le diplôme de donneur de sang. 

 

MERCI 
 

► Merci aux habitants qui ont contribué à la capture de 18 chats pour la campagne de 

stérilisation.  


